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corps ainsi qu'en aucun temps de ces jours là en
portant son insigne, ce membre est passible d'une
amende de deux piastres pour Ja première offense

et peut être expulsé sans appel à la seconde .24
Art. 21.—7o. Tout membre introduisant dans les dé-

bats nn sujet ayant rapport à la politique ou contre
la Religion, est passible d'une amende de vingt-cinq

centins.—8o. Un membre qui use d'un langage gros-

sier ou qui manque en aucune manière au respect
qu'il doit à la Société et à ses confrères, est sujet à
une amende que les membres fixent suivant la

nature de l'offense ; de plus, un membre qui dit à
ses confrères des paroles provoquantes et indignes
d'un homme bien né, doit être, sur motion, con-
damné à ne prendre aucune part aux discussions
durant un temps n'excédant pas trois mois, et s'il

veut parler sur une question durant ce laps de temps,
il est passible d'une amende de cinquante centins
chaque fois.—9o. Si un membre vient ivre à une
séance et qu'il trouble la paix, il est passible d'une
amende de deux piastres 26

Art. 22.—3o. Tous les membres doivent assister aux
démonstrations de ce jour (la Fête Patronale) sous
peine d'une amende de cinquante centins courant

;

de plus, ils sont obligés de donner deux cartes : une
au lieu du départ et l'autre au lieu de la dispersion.27

Art. 26.—lo. Tout et chaque membre de la Société

est obligé d'assister tous les ans en corps avec la

Société à la fête nationale de la St. Jean Baptiste,

et tous les membres qui n'assistent pas à la proces-

sion sont passibles d'une amende de cinquante cen-

tins, excepté en cas de maladie ou absence de la

Paroisse de Montréal ou de sortie avec quelqu'autre

Société 28


